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Marché de travaux relatif à :  
 

Création d’un espace ludique sportif de type 

Pumptrack à La Rosière  
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
 

Maître de l’ouvrage 

Mairie de Montvalezan 

1 Place de la Mairie 

73700 MONTVALEZAN 

  

Personne habilitée à signer le 
marché 

Monsieur le Maire de Montvalezan 

  

Objet du marché 
Création d’un espace ludique sportif de type 
pumptrack à La Rosière 

  

Comptable assignataire des 
paiements 

Madame La Trésorière Principale  

SGC de Moutiers  

71 rue de Gascogne 

73604 Moutiers Cedex 

 

Passation du marché 

Le présent marché est un marché public de travaux 
passé selon la procédure adaptée en application de 
l’article 27  du décret du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. 
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Article 1 – Contractant(s) 

 

 

Le présent marché est un marché public conclu  

 

Entre :  
 

La Mairie de Montvalezan, 

1 Place de la Mairie 

73700 Montvalezan 

Représentée par Monsieur le Maire, Jean-Claude FRAISSARD 

Ci-après, désigné "la personne publique", 

 

Et : 
 

Le titulaire du marché, désigné ci-après : 
 

Cas n° 1 - (Cadre à remplir par le candidat s’il est une personne physique) 

Nom et prénom 

Adresse complète et n° 
de téléphone 

 

 

 

Je soussigné M. ………………………………… agissant en mon nom 
personnel  

Domicile : 
…....…………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………… 

et immatriculé au … 
…………………………………………………………….. 

sous le numéro 
…………………………………………………………………... 

 

Cas n° 2 - (Cadre à remplir par le candidat s’il est une personne morale) 

Nom et prénom 

Intitulé complet, forme 
juridique et adresse de 
la société 

Contractant : personne 
morale 

Je soussigné M ………………………………. 

agissant au nom et pour le compte de la société 
……………………………….. 

ayant son siège social à 
……………………………………………………….. . 

……………………………………………………………………………
…….. 

et immatriculée au …………………………………………….. 

sous le n° ……………………………………………………… 
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 Cas n° 3 - (Cadre à remplir par le candidat s’il s’agit d’un groupement de personnes) 

 

1er contractant 

 

 

 

 

 

 

2ème 
contractant 

 

 

 

 

 

 

3ème 
contractant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Je soussigné M. …………………..……………………………………………..  
Domicilié à ……………………………………………………………………... 

 agissant en mon nom personnel 
 agissant au nom et pour le compte de la société 

Ayant son siège social à ……………… 

et immatriculé(e) au … ……………………………………sous le numéro 
……………… 

 
Je soussigné M. …………………..……………………………………………..  
Domicilié à ……………………………………………………………………... 

 agissant en mon nom personnel ; 
 agissant au nom et pour le compte de la société 

Ayant son siège social à ……………… 

et immatriculé(e) au … …………………………………..sous le numéro 
……………… 

 

Je soussigné M. …………………..……………………………………………..  
Domicilié à …………………………………………………………………….. 

 agissant en mon nom personnel ; 
 agissant au nom et pour le compte de la société 

Ayant son siège social à ……………… 

et immatriculé(e) au … …………………………………sous le numéro 
……………… 

 

Le titulaire, pour tout ce qui concerne l’exécution du présent 
marché, est représenté par la société 
……………………………………, mandataire du groupement   

❑ conjoint avec mandataire conjoint ; 

❑ conjoint avec mandataire solidaire ; 

❑ solidaire ;  

dûment habilité à cet effet : 

Le groupement peut être solidaire ou conjoint.  

Il est conjoint lorsque chacun des prestataires, membre du groupement, n'est engagé que 

pour la partie du marché qu'il exécute. Dans le cas d’un groupement conjoint, le 

mandataire sera conjoint ou solidaire.  

Il est solidaire lorsque chacun des prestataires est engagé financièrement pour la totalité 

du marché et doit pallier une éventuelle défaillance de ses partenaires.  

La forme du groupement souhaitée pour l’attribution du marché est indiquée par 

le maitre d’ouvrage dans le règlement de la consultation.   
La nature du groupement est à indiquer ci-dessus. 

Dans ce cas, les paiements se feront soit (rayer les mentions inutiles) : 

- sur le compte unique ouvert au nom du groupement ; 

- sur le compte du mandataire ; 

- sur les comptes de chaque co-traitant : dans ce cas là, le 
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marché devra comprendre un tableau de répartition des 

paiements. Le mandataire devra également cocher la case ci-

dessous.  
❑ J’accepte que les paiements soient effectués directement sur les comptes de chacun de 
mes co-traitants selon la répartition fournie en annexe au présent marché.     

 

Le(s) (co)contractants : 

 

▪ Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public (CCP, CCAG-Travaux 
etc…) et conformément à leurs clauses et stipulations, 

 

▪ S’engage(nt), sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 

exécuter les prestations définies au marché dans les conditions ci-après définies, qui constituent 

l’offre. 
 

 

Article 2 – Objet du marché 

 

Le présent marché est un marché public de travaux portant sur l’opération suivante : Création d’un 

espace ludique type pumptrack à Montvalezan.  
  

Les informations sur les prestations figurent dans les pièces techniques de la consultation.   

 
 

Article 3 – Offre de prix 

 

Conditions générales de l’offre de prix : 

 
L’offre est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois M(o) mars 2024.  

Les modalités de variation des prix sont fixées au C.C.P. 

 

Montant du marché : 

  

Le montant du marché s’élève à :  

 

Phase 1 hors TVA € 

Phase 2 hors TVA € 

Phase 3 hors TVA € 

Montant hors TVA € 

Taux de TVA (%) % 

Montant TVA incluse € 
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Décomposition par intervenants en cas de groupement : 

Statut Objet de la prestation Part (%) Montant HT 

Mandatair

e 
    

Cotraitant 

1 
   

Cotraitant 

2 
   

Cotraitant 

3 
   

 

Sous-traitance envisagée et déclarée en cours d’exécution 

Nature de la prestation Montant HT 

 

 

 

 

 

 

Article 4 – Délais d’exécution 

 

La durée globale prévisionnelle d’exécution du chantier est estimée à 5 semaines 

(durée prévisible entre le démarrage et la réception du chantier).  

 

Le délai d’exécution des prestations est à indiquer par le candidat dans son mémoire 

technique, dans le respect du délai plafond fixé par le pouvoir adjudicateur. Ce délai 

s’entend période de préparation incluse.  

 

La notification de l’Acte d’Engagement vaut démarrage des travaux.  

 

A titre indicatif, le démarrage des travaux est prévu en mai/juin 2024 selon conditions 

météorologiques. 
 

Article 5 - Règlement des comptes 

 

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter 

le montant au crédit des comptes ci-après, selon la décomposition et la répartition 

jointes en annexe. 
 

Contractant unique ou 1er cotraitant 

Compte ouvert au nom 

de 

   



-AE  Pumptrack – 2024   Page - 6 -/9 
ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code 

Guichet 

 

IBAN  

 

2ème cotraitant 

Compte ouvert au nom 

de 

   

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code 

Guichet 

 

IBAN  

 

3ème cotraitant 

Compte ouvert au nom 

de 

   

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code 

Guichet 

 

IBAN  
 

Relevés d’identité bancaire à joindre obligatoirement en annexe du présent acte 
d’engagement. 

 

Article 6 - Avance 

 

Conformément à l’article 110 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

une avance peut être versée au titulaire dans la mesure où le montant initial de la 

tranche concernée est supérieur à 50 000 € HT et où le délai d'exécution est supérieur 

à deux mois, sauf renonciation expresse de sa part figurant ci-dessous.  

 

L’entreprise déclare : 

 Souhaiter percevoir l’avance  

 Renoncer à percevoir l’avance  

 

L'avance est égale à 5 % du montant TTC du marché.  

Les modalités de remboursement sont celles prévues à l’article 110 du décret du 25 

mars 2016 relatif aux marchés publics.  
 

 

Article 7 – Assurances 

 

Contractant unique ou 1er cotraitant 

Compagnie   N° de  
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d’assurance police  

 

 

2ème cotraitant 

Compagnie 

d’assurance 

 N° de 

police  

 

 

 

3ème cotraitant 

Compagnie 

d’assurance 

 N° de 

police  

 

 

L’attestation d’assurance de chaque cotraitant est jointe au présent contrat. 
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Article 8 – ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation de l’offre est notifiée au candidat dans un 

délai de 120 jours à compter de la date limite de remise de l’offre, sauf accord ultérieur des 

parties.  

 

Fait à …..………..……..…..…………………..…Le 

…..……………..………..…………… 

Le candidat (cachet et signature) 

 

 
 

 

 

 

 

 

Article 9 – ACCEPTATION DE L’OFFRE 

 

Documents et pièces annexées au présent acte d’engagement : 

Annexe 1 – RIB et attestation d’assurance du candidat ou des membres du groupement  

 
 

Fait à ………..………..………..…………………..…..……….…..  

Le ………..………..…………..………..………..………………… 

 

 
                          La personne habilitée à signer le marché 

      Le Maire de Montvalezan 

      Jean-Claude FRAISSARD 
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Notification du marché au titulaire 

La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. Elle consiste en la remise 

d'une photocopie du marché au titulaire. 

 

 En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçu à titre de notification une copie du présent marché » : 

A  ............................................................  , le  ................................................  

Signature du titulaire 

 

 

 En cas d’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception : 

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire.  

 

 

 

 

 


